
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7407930501

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

 

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7407930501
  

  Cette annonce a été mise en ligne le 20 mai 2025 sur Agriculteur Normand-web
  Pour le département : 50 - MANCHE

LES JURISTES ASSOCIES DU MAINE
Société d'Avocats

14 rue de la Coulée, 72190 ST PAVACE

  --------------------------------------------------------- 

LE VAL N°1

Société civile
au capital de 16 000 euros
Siège social : 5 Le Manoir
50300 LE VAL ST PERE

452 798 614 RCS COUTANCES

MODIFICATIONS STATUTAIRES

Aux termes d'une décision unanime des associés en date
du 29 novembre 2024, l'objet social a été modifié et en
conséquence le premier paragraphe de l'article 2 des
statuts a été modifié comme suit :

Ancienne mention : la propriété, l'administration et
l'exploitation par bail ou location des biens immobiliers sis
à SAINT MARTIN DES CHAMPS (50300), Parc de la
Baie, ainsi acquis ou édifiés par la société,

Nouvelle mention :
L'acquisition, la détention, la gestion, la vente de titres de
sociétés, de valeurs mobilières, la prise de participations
dans toutes sociétés quel que soit leur objet ;
- L'acquisition par voie d'achat ou d'apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation, la construction,
l'aménagement, l'administration et la location de tous
biens et droits immobiliers, de tous bien et droits pouvant
constituer l'accessoire, l'annexe ou le complément des
droits immobiliers en question, la vente desdits biens sans
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que cette activité puisse revêtir un aspect commercial.
La Société pourra accomplir :
- Toutes opérations se rapportant à l'objet social pouvant
lui être utile ou en faciliter la réalisation et notamment :
la souscription de tous emprunts dans le cadre de son
activité, auprès d'associés ou de tout établissements
bancaires et financiers ;
l'octroi, à titre accessoire, de toutes garanties à des
opérations conformes au présent objet et susceptibles de
favoriser le développement de la Société ;
et généralement toutes opérations mobilières ou
immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social, et à tous objets similaires ou
connexes, pourvu que ces opérations ne modifient pas le
caractère civil de la société.

Modification sera faite au Greffe du Tribunal de commerce
de COUTANCES.

Pour avis
La Gérance

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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